
Communiqué de presse

Fleury-les-Aubrais, le 30 juin 2023

La Chambre de Commerce et d’Industrie du Loiret débloque un fonds exceptionnel d’aide 
d’urgence de 100 000€ pour soutenir les entreprises du Loiret impactées par les récentes 
dégradations.

Les dégradations causées ont non seulement affecté les infrastructures et les biens matériels, 
mais elles fragilisent également le tissu économique de notre territoire. La CCI Loiret affirme 
son soutien, se mobilise et agit rapidement pour apporter une première aide aux commerces et 
entreprises du département qui ont été touchés par les dégradations survenues au cours des 
derniers jours.

Consciente de l’importance de l’aspect humain et de l’impact économique de ces événements, 
la CCI Loiret annonce le déblocage d’un fonds exceptionnel d’aide d’urgence d’un montant de 
100 000€ en réaction immédiate. Ce fonds permettra dans un premier temps aux entreprises de 
sécuriser leurs locaux. 

Philippe Gobinet, Président de la CCI Loiret, a souligné l’importance de la solidarité et de l’unité 
en ces temps difficiles. « Nous sommes pleinement conscients des défis auxquels nos entreprises 
sont confrontées et de l’impact de ces dégradations sur nos économies locales. En débloquant ce 
fonds d’aide d’urgence, nous souhaitons affirmer notre engagement envers nos commerçants et 
entrepreneurs et les aider à se relever rapidement. Ensemble, nous surmonterons ces épreuves et 
reconstruirons un Loiret plus fort. »

En parallèle, la CCI Loiret a mis en place un numéro unique de contact 02 38 77 77 03 pour toutes 
informations et aides. 
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